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I. INTRODUCTION

1. À sa 3e séance plénière, le 20 septembre 1996, l'Assemblée générale a
décidé, sur recommandation du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa
cinquante et unième session la question intitulée "Rapport de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa
vingt-neuvième session" et de la renvoyer à la Sixième Commission.

2. La Sixième Commission a examiné la question à ses 3e, 4e et 47e séances,
les 23 et 24 septembre et le 26 novembre 1996. Les vues des représentants qui
ont pris la parole au cours de cet examen sont consignées dans les comptes
rendus analytiques des séances correspondantes (A/C.6/51/SR.3, 4 et 47).

3. La Commission était saisie pour cet examen de la question des documents
suivants :

a) Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa vingt-neuvième session1;

b) Rapport du Secrétaire général sur l'application du paragraphe 9 de la
résolution 50/47 de l'Assemblée générale relatif à l'octroi aux représentants
des pays en développement d'une aide au titre des frais de voyage (A/51/382);

c) Lettre du 21 mai 1996 adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de la Colombie auprès de l'Organisation des
Nations Unies, transmettant le texte du communiqué adopté par les ministres des

                        

     1 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante et unième session,
Supplément No 17 (A/51/17).
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affaires étrangères et les chefs de délégation du Mouvement des pays non alignés
lors de la Réunion du Comité ministériel sur la méthodologie, tenue à Cartagena
les 15 et 16 mai 1996 (A/51/154).

4. À la 3e séance, le 23 septembre, le Président de la vingt-huitième session
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international a
présenté le rapport de la Commission sur les travaux de cette session (voir
A/C.6/51/SR.3).

5. À la 4e séance, le 24 septembre, le Président de la Commission a prononcé
une allocution de clôture (voir A/C.6/51/SR.4).

II. EXAMEN DES PROPOSITIONS

A. Projet de résolution A/C.6/51/L.7

6. À la 47e séance, le 26 novembre, le représentant de l'Autriche a présenté
un projet de résolution intitulé "Rapport de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international sur les travaux de sa vingt-neuvième
session" (A/C.6/51/L.7) au nom des pays suivants : Albanie, Algérie, Allemagne,
Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil,
Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire,
Croatie, Danemark, Égypte, Équateur, Espagne, Finlande, France, Grèce,
Guatemala, Honduras, Hongrie, Inde, Israël, Italie, Kenya, Maroc, Mexique,
Mongolie, Nigéria, Norvège, Ouganda, Pérou, Pologne, Portugal, République
tchèque, Roumanie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Thaïlande, Turquie,
Uruguay et Venezuela, auxquels se sont joints par la suite la Bolivie, le Brésil
et le Népal. Le représentant de l'Autriche a proposé ensuite de modifier le
projet de résolution de la manière suivante :

a) Au paragraphe 12, supprimer l'expression ", dans les limites des
ressources existantes,";

b) Au paragraphe 13, supprimer le membre de phrase "à ce que des
ressources suffisantes soient allouées".

7. À la même séance, la Commission a adopté sans le mettre aux voix le projet
de résolution A/C.6/51/L.7 tel qu'amendé oralement (voir ci-dessous par. 10,
projet de résolution I).

B. Projet de résolution A/C.6/51/L.8

8. À la 47e séance, le 26 novembre, le représentant de l'Autriche a présenté
un projet de résolution intitulé "Loi type sur le commerce électronique adoptée
par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international"
(A/C.6/51/L.8) au nom des pays suivants : Allemagne, Argentine, Australie,
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Colombie, Costa Rica,
Croatie, Danemark, Équateur, Espagne, États-Unis d'Amérique, Finlande, France,
Guatemala, Hongrie, Israël, Italie, Kenya, Mexique, Norvège, Portugal,
République tchèque, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Thaïlande, Uruguay et
Venezuela. Le Japon s'est ultérieurement joint aux auteurs du projet.
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9. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution
A/C.6/51/L.8 sans le mettre aux voix (voir ci-dessous par. 10, projet de
résolution II).

III. RECOMMANDATIONS DE LA SIXIÈME COMMISSION

10. La Sixième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les
projets de résolution ci-après :

PROJET DE RÉSOLUTION I

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international sur les travaux de 

sa vingt-neuvième session

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966, par laquelle elle a
créé la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international en
lui donnant pour mandat d'encourager l'harmonisation et l'unification
progressives du droit commercial international et, ce faisant, de prendre en
considération l'intérêt qu'ont tous les peuples, particulièrement ceux des pays
en développement, à un large développement du commerce international,

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et l'unification progressives
du droit commercial international, en réduisant ou en supprimant les obstacles
juridiques aux courants d'échanges internationaux, notamment ceux auxquels se
heurtent les pays en développement, contribueraient de façon appréciable à la
coopération économique universelle entre tous les États, sur la base de
l'égalité, de l'équité et de la communauté d'intérêts, ainsi qu'à l'élimination
de la discrimination dans le commerce international et, partant, au bien-être de
tous les peuples,

Soulignant qu'il importe que des États se trouvant à tous les niveaux de
développement économique et appartenant à des systèmes juridiques différents
participent à l'harmonisation et à l'unification du droit commercial
international,

Ayant examiné le rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international sur les travaux de sa vingt-neuvième session2,

Consciente de la précieuse contribution qu'apporte la Commission dans le
cadre de la Décennie des Nations Unies pour le droit international, en
particulier en ce qui concerne la diffusion du droit commercial international,

Craignant que des activités qui seraient entreprises par d'autres organes
du système des Nations Unies dans le domaine du droit commercial international
sans coordination avec la Commission n'aboutissent à un gaspillage d'efforts, ce
qui irait à l'encontre de l'objectif d'efficacité et de cohérence dans

                        

     2 Ibid.
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l'unification et l'harmonisation du droit commercial international, énoncé dans
la résolution 37/106 du 16 décembre 1982,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général3,

1. Prend note avec satisfaction du rapport de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa
vingt-neuvième session;

2. Note avec satisfaction que la Commission a terminé et adopté la loi
type sur le commerce électronique4;

3. Félicite la Commission d'avoir achevé l'Aide-mémoire sur
l'organisation des procédures arbitrales5;

4. Constate avec satisfaction les progrès réalisés par la Commission dans
ses travaux sur le financement par cession de créances et les aspects
transnationaux de l'insolvabilité;

5. Se félicite de la décision de la Commission de prier son secrétariat
d'étudier, avec le concours d'experts et en collaboration avec d'autres
organisations internationales ayant des compétences pour les dispositifs de type
construction-exploitation-transfert, les points sur lesquels il pourrait être
utile de guider le législateur, et de commencer à préparer un guide juridique
sur les projets de type construction-exploitation-transfert;

6. Réaffirme que la Commission, en tant que principal organe juridique du
système des Nations Unies dans le domaine du droit commercial international, a
pour mandat de coordonner les activités juridiques dans ce domaine et, à cet
égard :

a) Engage tous les organes du système des Nations Unies et invite les
autres organisations internationales à garder à l'esprit le mandat de la
Commission et la nécessité d'éviter un gaspillage d'efforts et de favoriser
l'efficacité et la cohérence dans l'unification et l'harmonisation du droit
commercial international;

b) Recommande à la Commission de continuer, par l'intermédiaire de son
secrétariat, à coopérer étroitement avec les autres organes et organisations
internationaux, y compris les organisations régionales ainsi que d'autres
institutions comme l'Institut international pour l'unification du droit privé,
qui s'occupent de droit commercial international et d'autres domaines connexes;

                        

     3 A/51/382.

     4 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante et unième session,
Supplément No 17 (A/51/17), annexe I.

     5 Ibid., Supplément No 17 (A/51/17), chap. II.
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7. Réaffirme également l'importance, en particulier pour les pays en
développement, de l'oeuvre que la Commission accomplit en matière de formation
et d'assistance technique dans le domaine du droit commercial international,
telle que l'assistance qu'elle offre pour l'élaboration de législations
nationales fondées sur les textes juridiques qu'elle a produits;

8. Affirme qu'il est souhaitable que la Commission s'efforce de parrainer
un plus grand nombre de séminaires et de colloques afin de fournir cette
formation et cette assistance technique et, à cet égard :

a) Remercie la Commission d'avoir organisé des séminaires et des missions
d'information au Bélarus, au Chili, en Colombie, dans les Émirats arabes unis,
au Gabon, en Grèce, en Guinée, en République islamique d'Iran, au Kazakstan, en
Nouvelle-Zélande, au Paraguay, en Slovénie et en Turquie;

b) Remercie les gouvernements dont les contributions ont permis
l'organisation des séminaires et des missions d'information, et invite
instamment les gouvernements, les organes, organismes et institutions des
Nations Unies compétents et les particuliers à verser des contributions
volontaires au Fonds d'affectation spéciale pour les colloques de la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international et, le cas échéant, à
financer des projets spéciaux et à aider, de toute autre manière, le secrétariat
de la Commission à financer et organiser des séminaires et des colloques, en
particulier dans des pays en développement, ainsi qu'à accorder des bourses à
des candidats de pays en développement de façon à leur permettre de participer à
ces séminaires et colloques;

9. Engage le Programme des Nations Unies pour le développement et
d'autres organismes responsables de l'aide au développement, tels que la Banque
internationale pour la reconstruction et le développement et la Banque
européenne pour la reconstruction et le développement, ainsi que les
gouvernements, dans le cadre de leurs programmes d'aide bilatérale, à appuyer le
programme de formation et d'assistance technique de la Commission, à coopérer
avec celle-ci et à coordonner leurs activités avec les siennes;

10. Invite instamment les gouvernements, les organes, organismes et
institutions des Nations Unies compétents et les particuliers, pour assurer la
pleine participation de tous les États Membres aux sessions de la Commission et
de ses groupes de travail, à verser des contributions volontaires au Fonds
d'affectation spéciale pour l'octroi d'une aide au titre des frais de voyage aux
pays en développement qui sont membres de la Commission, sur leur demande et en
consultation avec le Secrétaire général;

11. Décide d'inscrire le Fonds d'affectation spéciale pour les colloques
et le Fonds d'affectation spéciale pour l'octroi d'une aide au titre des frais
de voyage sur la liste des fonds et des programmes dont s'occupe la Conférence
des Nations Unies pour les annonces de contributions aux activités de
développement;

12. Décide également, afin d'assurer la pleine participation de tous les
États Membres aux sessions de la Commission et de ses groupes de travail, de
continuer à envisager, dans le cadre de la grande commission compétente au cours
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de la cinquante et unième session de l'Assemblée générale, d'octroyer une aide
au titre des frais de voyage aux pays les moins avancés qui sont membres de la
Commission, sur leur demande et en consultation avec le Secrétaire général;

13. Prie le Secrétaire général de veiller à l'application effective des
programmes de la Commission;

14. Souligne qu'il importe, pour l'unification et l'harmonisation au
niveau mondiale du droit commercial international, de donner effet aux
conventions issues des travaux de la Commission et, à cette fin, invite
instamment les États qui ne l'ont pas encore fait à envisager de signer et de
ratifier ces conventions ou d'y adhérer.

PROJET DE RÉSOLUTION II

Loi type sur le commerce électronique adoptée par la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966, par laquelle elle a
créé la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international en
lui donnant pour mandat d'encourager l'harmonisation et l'unification
progressives du droit commercial international et, ce faisant, de prendre en
considération l'intérêt qu'ont tous les peuples, particulièrement ceux des pays
en développement, à un large développement du commerce international,

Notant que les opérations commerciales internationales recourent de plus en
plus souvent à l'échange de données informatisées et à d'autres moyens de
communication, qualifiés généralement de "commerce électronique", qui supposent
l'utilisation de moyens autres que les documents papier pour communiquer et
conserver l'information,

Rappelant la recommandation sur la valeur juridique des enregistrements
informatiques que la Commission a adoptée à sa dix-huitième session, en 1985, et
l'alinéa b) du paragraphe 5 de la résolution 40/71 de l'Assemblée générale en
date du 11 décembre 1985, dans lequel l'Assemblée a demandé aux gouvernements et
aux organisations internationales de prendre des mesures, selon qu'il
conviendra, conformément à la recommandation de la Commission6, afin d'assurer
la sécurité juridique dans le contexte de l'utilisation la plus large possible
du traitement automatique de l'information dans le commerce international,

Convaincue que l'établissement d'une loi type facilitant le recours au
commerce électronique qui remporte l'adhésion d'États dotés de systèmes
juridiques, sociaux et économiques différents pourrait contribuer de façon
appréciable au développement de relations économiques internationales
harmonieuses,

                        

     6 Ibid, Quarantième session, Supplément No 17 (A/40/17), chap. VI, sect. B.
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Notant que la Commission a adopté la Loi type sur le commerce électronique
à sa vingt-neuvième session, après avoir examiné les observations des
gouvernements et des organisations intéressées,

Estimant que l'adoption par la Commission de la Loi type sur le commerce
électronique aidera de façon appréciable tous les États à renforcer leur
législation régissant l'utilisation de moyens autres que les documents papier
pour communiquer et conserver l'information, et à élaborer des lois dans ce
domaine lorsqu'ils n'en ont pas encore,

1. Remercie la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international d'avoir achevé d'élaborer et d'avoir adopté la Loi type sur le
commerce électronique dont le texte figure en annexe à la présente résolution,
et d'avoir établi le Guide pour l'incorporation de la Loi type dans le droit
interne;

2. Recommande que tous les États prennent dûment en considération la Loi
type sur le commerce électronique lorsqu'ils promulgueront des lois ou
réviseront leur législation, compte tenu de la nécessité d'assurer l'uniformité
du droit applicable aux moyens autres que les documents papier pour communiquer
et conserver l'information;

3. Recommande également qu'aucun effort ne soit épargné pour faire en
sorte que la Loi type et le Guide soient largement diffusés et accessibles à
tous. 

/...
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ANNEXE I

Loi type de la CNUDCI sur le commerce électronique

PREMIÈRE PARTIE. LE COMMERCE ÉLECTRONIQUE EN GÉNÉRAL

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

 Champ d'application7

La présente loi8 s'applique à toute information, de quelque nature qu'elle
soit, prenant la forme d'un message de données utilisé dans le contexte9

d'activités commerciales10.

                        

     7 La Commission propose le texte suivant aux États qui souhaiteraient
limiter l'applicabilité de la présente Loi aux messages de données
internationaux :

La présente Loi s'applique à un message de données tel qu'il est
défini au paragraphe 1 de l'article 2 lorsque ce message se rattache
au commerce international.

     8 La présente Loi ne se substitue à aucune règle de droit visant à protéger
le consommateur.

     9 La Commission propose le texte suivant aux États qui souhaiteraient
étendre l'applicabilité de la présente Loi :

La présente Loi s'applique à toute information, de quelque nature
qu'elle soit, prenant la forme d'un message de données, sauf dans les
situations suivantes : [...].

     10 Le terme "activités commerciales" devrait être interprété au sens large,
comme désignant toute relation d'ordre commercial, qu'elle soit contractuelle ou
non contractuelle. Les relations d'ordre commercial comprennent, sans s'y
limiter, les transactions suivantes : fourniture ou échange de marchandises ou
de services; accord de distribution; représentation commerciale; affacturage;
crédit-bail; construction d'usines; services consultatifs; ingénierie; licence;
investissement; financement; opération bancaire; assurance; accord
d'exploitation ou concession; coentreprise et autres formes de coopération
industrielle ou commerciale; transport de marchandises ou de voyageurs par voie
aérienne ou maritime, par chemin de fer ou par route.

/...
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Article 2

 Définitions

Aux fins de la présente Loi :

a) Le terme "message de données" désigne l'information créée, envoyée,
reçue ou conservée par des moyens électroniques ou optiques ou des moyens
analogues, notamment, mais non exclusivement, l'échange de données informatisées
(EDI), la messagerie électronique, le télégraphe, le télex et la télécopie;

b) Le terme "échange de données informatisées (EDI)" désigne le transfert
électronique d'une information d'ordinateur à ordinateur mettant en oeuvre une
norme convenue pour structurer l'information;

c) Le terme "expéditeur" désigne la personne par laquelle, ou au nom de
laquelle, le message de données est réputé avoir été envoyé ou créé avant
d'avoir été éventuellement conservé, mais non la personne qui agit en tant
qu'intermédiaire pour ce message;

d) Le terme "destinataire" désigne la personne qui, dans l'intention de
l'expéditeur, est censée recevoir le message de données, mais non la personne
qui agit en tant qu'intermédiaire pour ce message;

e) Le terme "intermédiaire" désigne, dans le cas d'un message de données
particulier, la personne qui, au nom d'une autre, envoie, reçoit ou conserve le
message ou fournit d'autres services afférents à celui-ci;

f) Le terme "système d'information" désigne un système utilisé pour
créer, envoyer, recevoir, conserver ou traiter de toute autre manière des
messages de données.

Article 3

Interprétation

1. Pour l'interprétation de la présente Loi, il est tenu compte de son origine
internationale et de la nécessité de promouvoir l'uniformité de son application
et le respect de la bonne foi.

2. Les questions concernant les matières régies par la présente Loi qui ne
sont pas expressément réglées par elle sont tranchées selon les principes
généraux dont elle s'inspire.

Article 4

Dérogation conventionnelle

1. Pour ce qui est de la relation entre les parties créant, envoyant,
conservant, recevant ou traitant de toute autre manière des messages de données,
et sauf disposition contraire, les dispositions du chapitre III peuvent être
modifiées par convention.

/...
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2. Le paragraphe 1 est sans effet sur tout droit qui pourrait exister de
modifier par convention l'une des règles de droit visées au chapitre II.

CHAPITRE II. APPLICATION DES EXIGENCES LÉGALES
              AUX MESSAGES DE DONNÉES 

Article 5

Reconnaissance juridique des messages de données

L'effet juridique, la validité ou la force exécutoire d'une information ne
sont pas déniés au seul motif que cette information est sous forme de message de
données.

Article 6

Écrit

1. Lorsque la loi exige qu'une information soit sous forme écrite, un message
de données satisfait à cette exigence si l'information qu'il contient est
accessible pour être consultée ultérieurement.

2. Le paragraphe 1 est applicable que l'exigence qui y est visée ait la forme
d'une obligation ou que la loi prévoie simplement certaines conséquences si
l'information n'est pas sous forme écrite.

3. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les situations
suivantes : [...].

Article 7

Signature

1. Lorsque la loi exige la signature d'une certaine personne, cette exigence
est satisfaite dans le cas d'un message de données :

a) Si une méthode est utilisée pour identifier la personne en question et
pour indiquer qu'elle approuve l'information contenue dans le message de
données; et

b) Si la fiabilité de cette méthode est suffisante au regard de l'objet
pour lequel le message de données a été créé ou communiqué, compte tenu de
toutes les circonstances, y compris de tout accord en la matière.

2. Le paragraphe 1 s'applique que l'exigence qui y est visée ait la forme
d'une obligation ou que la loi prévoie simplement certaines conséquences s'il
n'y a pas de signature.

3. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les situations
suivantes : [...].

/...
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Article 8

Original

1. Lorsque la loi exige qu'une information soit présentée ou conservée sous sa
forme originale, un message de données satisfait à cette exigence :

a) S'il existe une garantie fiable quant à l'intégrité de l'information à
compter du moment où elle a été créée pour la première fois sous sa forme
définitive en tant que message de données ou autre; et

b) Si, lorsqu'il est exigé qu'une information soit présentée, cette
information peut être montrée à la personne à laquelle elle doit être présentée.

2. Le paragraphe 1 s'applique que l'exigence qui y est visée ait la forme
d'une obligation ou que la loi prévoie simplement certaines conséquences si
l'information n'est pas présentée ou conservée sous sa forme originale.

3. Aux fins de l'alinéa a) du paragraphe 1 :

a) L'intégrité de l'information s'apprécie en déterminant si celle-ci est
restée complète et n'a pas été altérée, exception faite de l'ajout de tout
endossement et de toute modification intervenant dans le cours normal de la
communication, de la conservation et de l'exposition; et

b) Le niveau de fiabilité requis s'apprécie au regard de l'objet pour
lequel l'information a été créée et à la lumière de toutes les circonstances y
relatives.

4. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les situations
suivantes : [...].

Article 9

Admissibilité et force probante d'un message de données

1. Aucune règle d'administration de la preuve ne peut être invoquée dans une
procédure légale contre l'admissibilité d'un message de données produit comme
preuve :

a) Au motif qu'il s'agit d'un message de données; ou

b) S'il s'agit de la meilleure preuve que celui qui la présente peut
raisonnablement escompter obtenir, au motif que le message n'est pas sous sa
forme originale. 

2. L'information prenant la forme d'un message de données se voit dûment
accorder force probante. Cette force probante s'apprécie eu égard à la
fiabilité du mode de création, de conservation ou de communication du message,
à la fiabilité du mode de préservation de l'intégrité de l'information, à la
manière dont l'expéditeur a été identifié et à toute autre considération
pertinente.

/...
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Article 10

Conservation des messages de données

1. Lorsqu'une règle de droit exige que certains documents, enregistrements ou
informations soient conservés, cette exigence est satisfaite si ce sont des
messages de données qui sont conservés, sous réserve des conditions suivantes :

a) L'information que contient le message de données doit être accessible
pour être consultée ultérieurement;

b) Le message de données doit être conservé sous la forme sous laquelle
il a été créé, envoyé ou reçu, ou sous une forme dont il peut être démontré
qu'elle représente avec précision les informations créées, envoyées ou reçues;

c) Les informations qui permettent de déterminer l'origine et la
destination du message de données, ainsi que les indications de date et d'heure
de l'envoi ou de la réception, doivent être conservées si elles existent.

2. L'obligation de conserver des documents, enregistrements ou informations
conformément au paragraphe 1 ci-dessus ne s'étend pas aux informations qui n'ont
d'autre objet que de permettre l'envoi ou la réception du message de données.

3. L'exigence visée au paragraphe 1 ci-dessus peut être satisfaite par recours
aux services d'une autre personne, sous réserve que soient remplies les
conditions fixées aux alinéas a), b) et c) de ce paragraphe.

CHAPITRE III. COMMUNICATION DE MESSAGES DE DONNÉES

Article 11

Formation et validité des contrats

1. Dans le contexte de la formation des contrats, sauf convention contraire
entre les parties, une offre et l'acceptation d'une offre peuvent être exprimées
par un message de données. Lorsqu'un message de données est utilisé pour la
formation d'un contrat, la validité ou la force exécutoire de celui-ci ne sont
pas déniées pour le seul motif qu'un message de données a été utilisé.

2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les situations
suivantes : [...].

Article 12

Reconnaissance par les parties des messages de données

1. En ce qui concerne la relation entre l'expéditeur et le destinataire d'un
message de données, l'effet juridique, la validité ou la force exécutoire d'une
manifestation de volonté ou autre déclaration ne sont pas déniés pour le seul
motif que cette manifestation de volonté ou autre déclaration prend la forme
d'un message de données.

/...
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2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les situations
suivantes : [...].

Article 13

Attribution des messages de données

1. Un message de données émane de l'expéditeur s'il a été envoyé par
l'expéditeur lui-même.

2. En ce qui concerne la relation entre l'expéditeur et le destinataire, un
message de données est réputé émaner de l'expéditeur s'il a été envoyé :

a) Par une personne autorisée à agir à cet effet au nom de l'expéditeur;
ou

b) Par un système d'information programmé par l'expéditeur ou en son nom
pour fonctionner automatiquement.

3. En ce qui concerne la relation entre l'expéditeur et le destinataire, le
destinataire est fondé à considérer qu'un message de données émane de
l'expéditeur et à agir en conséquence :

a) Si, pour s'assurer que le message de données émanait de l'expéditeur,
il a correctement appliqué une procédure que l'expéditeur avait précédemment
acceptée à cette fin; ou

b) Si le message de données tel qu'il l'a reçu résulte des actes d'une
personne qui, de par ses relations avec l'expéditeur ou un agent de celui-ci, a
eu accès à une méthode que l'expéditeur utilise pour identifier comme étant de
lui les messages de données.

4. Le paragraphe 3 n'est pas applicable :

a) Dès lors que le destinataire a été avisé par l'expéditeur que le
message de données n'était pas de lui et qu'il a eu un délai raisonnable pour
agir en conséquence; ou

b) Dans un cas relevant de l'alinéa b) du paragraphe 3, lorsque le
destinataire savait, ou aurait dû savoir, s'il avait pris des dispositions
raisonnables ou utilisé une procédure convenue, que le message de données
n'émanait pas de l'expéditeur.

5. Lorsqu'un message de données émane ou est réputé émaner de l'expéditeur, ou
lorsque le destinataire est en droit d'agir sur cette présomption, le
destinataire est, dans sa relation avec l'expéditeur, fondé à considérer le
message de données tel qu'il a été reçu comme étant celui que l'expéditeur se
proposait de lui faire parvenir, et à agir en conséquence. Le destinataire
n'est pas fondé à agir ainsi s'il savait, ou aurait dû savoir, s'il avait pris
des dispositions raisonnables ou utilisé une procédure convenue, que la
transmission avait entraîné une erreur dans le message de données tel qu'il a
été reçu.
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6. Le destinataire est fondé à considérer comme distinct chaque message de
données reçu et à agir en conséquence, à moins que le message ne soit la
répétition d'un autre et que le destinataire ne sache, ou n'aurait dû savoir,
s'il avait pris des dispositions raisonnables ou utilisé une procédure convenue,
qu'il s'agissait du même message.

Article 14

Accusé de réception

1. Les paragraphes 2 à 4 du présent article s'appliquent dans le cas où
l'expéditeur, avant ou au moment d'envoyer un message de données ou dans ce
message même, a demandé au destinataire un accusé de réception ou est convenu
avec lui qu'il y aurait un accusé de réception.

2. Si l'expéditeur n'est pas convenu avec le destinataire que l'accusé de
réception sera donné sous une forme ou selon une méthode particulière, la
réception peut être accusée :

a) Par toute communication, automatisée ou autre, émanant du
destinataire; ou

b) Par tout acte du destinataire, suffisant pour indiquer à l'expéditeur
que le message de données a été reçu.

3. Si l'expéditeur a déclaré que l'effet du message de données est subordonné
à la réception d'un accusé de réception, le message de données est considéré
comme n'ayant pas été envoyé tant que l'accusé de réception n'a pas été reçu.

4. Si l'expéditeur n'a pas déclaré que l'effet du message de données est
subordonné à la réception d'un accusé de réception et s'il n'a pas reçu d'accusé
de réception dans le délai fixé ou convenu ou, quand aucun délai n'a été fixé ni
convenu, dans un délai raisonnable, l'expéditeur peut :

a) Aviser le destinataire qu'aucun accusé de réception n'a été reçu et
fixer un délai raisonnable dans lequel l'accusé de réception doit être reçu; et

b) Si l'accusé de réception n'est pas reçu dans le délai visé à
l'alinéa a) ci-dessus, et sur notification adressée au destinataire, considérer
que le message de données n'a pas été envoyé ou exercer tout autre droit qu'il
peut avoir.

5. Lorsque l'expéditeur reçoit l'accusé de réception du destinataire, le
message de données en question est réputé avoir été reçu par le destinataire.
Cette présomption n'implique pas que le message de données correspond au message
reçu.

6. Lorsque l'accusé de réception indique que le message de données en question
est conforme aux conditions techniques soit convenues soit fixées dans les
normes applicables, ces conditions sont présumées remplies.
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7. Sauf dans la mesure où il concerne l'expédition ou la réception du message
de données, le présent article n'a pas pour objet de régler les conséquences
juridiques qui pourraient découler soit de ce message, soit de l'accusé de
réception

Article 15

Moment et lieu de l'expédition et de la réception
d'un message de données

1. Sauf convention contraire entre l'expéditeur et le destinataire d'un
message de données, l'expédition d'un message de données intervient lorsque
celui-ci entre dans un système d'information ne dépendant pas de l'expéditeur.

2. Sauf convention contraire entre l'expéditeur et le destinataire, le moment
de la réception du message de données est défini comme suit :

a) Si le destinataire a désigné un système d'information pour recevoir
des messages de données :

i) C'est le moment où le message de données entre dans le système
d'information désigné;

ii) Dans le cas où le message de données est envoyé à un autre système
d'information du destinataire que le système désigné, c'est le moment
où le message est relevé par le destinataire;

b) Si le destinataire n'a pas désigné de système d'information, c'est le
moment où le message de données entre dans un système d'information du
destinataire.

3. Les dispositions du paragraphe 2 s'appliquent même si le lieu où est situé
le système d'information est différent du lieu où le message de données est
réputé être reçu selon le paragraphe 4.

4. Sauf convention contraire entre l'expéditeur et le destinataire, le
message de données est réputé avoir été expédié du lieu où l'expéditeur a son
établissement et avoir été reçu au lieu où le destinataire a son établissement. 
Aux fins du présent paragraphe :

a) Si l'expéditeur ou le destinataire a plus d'un établissement,
l'établissement retenu est celui qui a la relation la plus étroite avec
l'opération sous-jacente ou, en l'absence d'opération sous-jacente,
l'établissement principal;

b) Si l'expéditeur ou le destinataire n'a pas d'établissement, sa
résidence habituelle en tient lieu.

5. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les situations
suivantes : [...].
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DEUXIÈME PARTIE. LE COMMERCE ÉLECTRONIQUE DANS CERTAINS
DOMAINES D'ACTIVITÉ

CHAPITRE PREMIER. TRANSPORT DE MARCHANDISES

Article 16

Actes relatifs aux contrats de transport de marchandises

Sous réserve des dispositions de la première partie de la présente Loi, le
présent chapitre s'applique à tout acte relatif à un contrat de transport de
marchandises ou entrepris en exécution d'un tel contrat, notamment, mais non
exclusivement, les actes suivants :

a) i) Indication des marques, du nombre, de la quantité ou du poids des
marchandises;

ii) Déclaration de la nature ou de la valeur des marchandises;

iii) Émission d'un reçu des marchandises;

iv) Confirmation du chargement des marchandises;

b) i) Notification des conditions du contrat;

ii) Communication d'instructions à un transporteur;

c) i) Demande de livraison des marchandises;

ii) Autorisation de remise des marchandises;

iii) Notification de perte ou d'avarie de marchandises;

d) Toute autre notification ou déclaration présentée dans le cadre de
l'exécution du contrat;

e) Engagement de livrer les marchandises à une personne désignée ou à une
personne autorisée à se faire livrer;

f) Octroi, acquisition, remise, transfert, négociation ou abandon des
droits sur les marchandises; 

g) Acquisition ou transfert de droits et obligations en vertu du contrat.

Article 17

Documents de transport

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsque la loi exige qu'un
acte visé à l'article 16 soit exécuté par écrit ou au moyen d'un document
papier, cette exigence est satisfaite si l'acte est exécuté au moyen d'un ou de
plusieurs messages de données.
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2. Le paragraphe 1 s'applique que l'exigence qui y est visée ait la forme
d'une obligation ou que la loi prévoie simplement certaines conséquences si
l'acte n'est pas exécuté par écrit ou au moyen d'un document papier.

3. Quand un droit doit être dévolu à une personne et à aucune autre, ou quand
une obligation doit être acquise par une personne et aucune autre, et si la loi
exige à cette fin que le droit ou l'obligation soient transmis à l'intéressé par
le transfert ou l'utilisation d'un document papier, cette exigence est
satisfaite si le droit ou l'obligation en question sont transmis par un ou
plusieurs messages de données, à condition qu'une méthode fiable soit utilisée
pour rendre uniques le message ou les messages en question.

4. Le niveau de fiabilité requis aux fins du paragraphe 3 s'apprécie au regard
de l'objet pour lequel le droit ou l'obligation ont été transmis et à la lumière
de toutes les circonstances, notamment de toute convention en la matière.

5. Lorsqu'un ou plusieurs messages de données sont utilisés pour exécuter l'un
des actes mentionnés aux alinéas f) et g) de l'article 16, aucun document papier
utilisé pour exécuter cet acte n'est valide à moins que l'utilisation de
messages de données n'ait été abandonnée et remplacée par l'utilisation de
documents papier. Tout document papier émis dans ces conditions doit contenir
la notification de ce remplacement. Celui-ci est sans effet sur les droits ou
les obligations des parties.

6. Si une règle de droit est impérativement applicable à un contrat de
transport de marchandises qui figure dans un document papier ou est constaté par
un document papier, cette règle n'est pas rendue inapplicable à un contrat de
transport de marchandises constaté par un ou plusieurs messages de données par
le seul fait que le contrat est constaté par de tels messages et non par un
document papier.

7. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans les situations
suivantes : [...].
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